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Aussac-Vadalle, le 21 mars 2012
SOCOTEC
Monsieur le Directeur

328 rue de Périgueux
16000 ANGOULEME
Objet : Modification périodicité des vérifications des installations électriques 
Ref : convention d’abonnement n° CAS 4337

Monsieur le Directeur,
cJe vous informe de la modification de la périodicité des vérifications des installations électriques. Je vous prie de noter que la périodicité sera portée à 24 mois.
En conséquence la prochaine visite devra intervenir en 2014.

Je vous demande de bien vouloir nous adresser tous les documents relatifs à ce changement.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Directeur, mes salutations distinguées.


Le Maire,


Gérard LIOT
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